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Noyan, le 16 février 2022 
 
 
La municipalité de Noyan demande des soumissions afin de procéder à « l’acquisition et 
l’installation d’un parcours d’hébertisme et de tables de jeu ». 
 
Les soumissionnaires doivent se procurer les documents d’appel d’offres sur le site du SÉAO 
(www.seao.ca) à compter du 16 février 2022. Les frais sont fixés selon la tarification établie par le 
SÉAO. 
 
Le responsable de l’appel d’offres désigné par la municipalité de Noyan est M. Guy Bérubé, directeur 
général.  Toute demande d’information relative au présent appel d’offres doit être adressée à M. 
Bérubé par courriel à l’adresse : dgnoyan@ville.noyan.qc.ca   
 
Les soumissions, sous enveloppes scellées et portant la mention titre « RÉAMÉNAGEMENT PARC 
MACCALLUM – VOLET : ÉQUIPEMENTS / MOBILIERS » seront reçues jusqu’au 4 mars 2022 à 
onze heures trente minutes (11h30), heure légale du Québec,  à l’hôtel de ville de Noyan situé au 
1312 chemin de la Petite-France à Noyan (Québec), J0J 1B0, pour être ouverte publiquement au 
même endroit et à la même heure. 
 
La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas de 
rejet de toutes les soumissions.  
 
Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité, à sa seule discrétion, et la Municipalité 
ne peut être liée d’aucune autre façon que par une résolution de son conseil. 
 
 
Donné à Noyan, ce 16 février 2022. 
 
 

 
Guy Bérubé 
Directeur général et greffier-trésorier 


